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Ça fait plusieurs années que j'ai un forfait chez Orange, ex-Itinéris, pour mon téléphone portable. Au téléphone, je suis du genre laconique. Un forfait de deux heures ne m'est pas seulement suffisant : c'est beaucoup trop.



C'est pourquoi une offre d'Orange a retenu mon attention : Orange Click, souscrite directement et uniquement sur Internet. Avec celle-ci il est possible de ne s'abonner que pour une heure par mois. Je suis tenté, mais au moment de valider mon choix, je dois cocher une case indiquant que "J'accepte les conditions générales d'utilisation de l'offre Click", un hyperlien sur cette expression étant censé m'amener sur une page où figurent ces fameuses conditions d'utilisation. Nada ! La page que vous avez demandé a été déplacée ou supprimée



Cette page n'est pas disponible. Pour revenir à la page d'accueil cliquez sur OK
 J'ai contacté à deux reprises Orange par le biais de la procédure activée par l'hyperlien "Contactez-nous" de leur site, dans laquelle j'ai indiqué et vérifié avec soin mon adresse mail, afin d'obtenir une réponse sur cette anomalie. Le formulaire rempli et le message envoyé, j'obtiens le texte suivant :Orange vous remercie de votre confiance et vous répondra dans les meilleurs délais.



Afin de s'assurer que nous pouvons bien vous adresser une réponse,

nous allons tester votre adresse e-mail en vous envoyant un accusé de réception dans votre boîte aux lettres.



Si vous ne le recevez pas dans un délai maximum d'une demi-journée,

l'adresse e-mail indiquée est peut-être erronée. Nous vous invitons à renouveler votre demande en modifiant si besoin votre adresse e-mail.



Votre service clients
Je n'ai à ce jour reçu ni réponse ni accusé de réception, et mon premier message date de plus d'une semaine. Orange compte donc faire souscrire à ses clients des contrats sans que ceux-ci en aient connaissance des termes, ce qui est totalement illégal au regard de la loi et parfaitement méprisant pour leurs clients.



Je livre ce qui précède à la publicité que cela mérite, et qui pourra éventuellement être utile à qui voudrait contester son contrat portant sur l'abonnement Orange Click pour vice de forme : les termes exacts du contrat ne sont pas portées à la connaissance d'une des parties.
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